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Croix-Rouge et Protection civile

Au nombre des täches statutaires de la Croix-Rouge suisse...

On peut lire ä 1'article 6 des Statuts centraux de la
Croix-Rouge suisse, au chapitre « Täches en temps de
paix »:

...E. Protection de la population civile pour le cas
de guerre: la collaboration ä l'information de la population

sur les dangers qu'elle peut courir et les moyens
de protection; l'instruction du personnel qu'elle tient
ä la disposition, notamment du Service sanitaire de la
Protection civile et des höpitaux civils; la mise ä
disposition de materiel.

Continuant de parcourir les Statuts de la Croix-
Rouge suisse, nous trouvons plus loin, au chapitre
« Täches en temps de service actif de l'armee » deux
autres articles precisant quelle serait en temps de

guerre, la participation de la Croix-Rouge suisse dans
l'application des mesures qui seraient prises en vue
d'assurer la protection des civils. II s'agit en parti-
culier du transport des blesses et des malades, des
soins ä leur donner, du service de la transfusion de

sang.

Peu populaire et pourtant indispensable!

Certes, la Protection civile, avouons-le, n'est guere
populaire encore. Le fait est avere. Son idee devient
toutefois de plus en plus familiere ä chacun, au fur
et ä mesure que l'opinion publique, mieux informee
en la matiere qu'elle ne l'etait encore il y a quelques
annees, comprend le «pourquoi» de cette protection
civile et comprend aussi que ce vaste dispositif « pro-
tecteur » en voie de creation sur le plan cantonal et
communal pourrait se reveler extremement utile en
temps de paix aussi et qu'il n'est done pas qu'un
« outil de guerre ».

Preuve en est qu'apres avoir, en 1957, rejete le
premier projet d'article constitutionnel sur la protection

civile qui etait soumis ä son approbation, le peuple
suisse a admis le deuxieme projet qui lui fut presente
deux ans plus tard et dont l'adoption preceda le decret
de la loi föderale en la matiere, entree definitivement
en vigueur le 1er janvier 1963.

Collaboration pratique de la Croix-Rouge suisse

L'une des täches incombant aux organismes locaux
de la protection civile ä laquelle la Croix-Rouge suisse

partieipera en premier lieu est evidemment le service
sanitaire et ceci en collaboration avec l'Alliance suisse
des Samaritains, cette derniere garantissant l'instruction

de secouristes, tandis que notre institution
concentre ses efforts sur la formation de personnel
soignant auxiliaire qui sera affecte comme tel aux
organismes de protection locaux, soit notamment aux
postes sanitaires de secours ou aux höpitaux civils.
Ici, il s'agira essentiellement de la formation d'ores et
dejä engagee des auxiliaires-hospitalieres Croix-Rouge.

La collaboration de la Croix-Rouge suisse sera
effective aussi dans le domaine de la transfusion de

sang; eile portera sur la constitution, puis la decentralisation

d'entrepöts de produits sanguins pouvant etre
conserves, sur la preparation d'equipes de transfusion
de sang dans les centres regionaux dependant des
sections de la Croix-Rouge suisse. ainsi que sur la
determination preventive des groupes sanguins des
femmes et des enfants. Les nouveaux immeubles du
Laboratoire central actuellement en voie de
construction mettront le service de la transfusion de sang
de la Croix-Rouge suisse en mesure d'assumer les
nouvelles täches qui l'attendent dans ce domaine.

Notre institution pourrait aussi etre appelee ä

mettre au besoin ä la disposition des communes une
partie des importantes reserves de materiel d'hopital
qu'elle entretient dans les 73 depots qu'elle a installes
dans toutes les regions du pays, reserves qui com-
portent actuellement 6625 lits completement equipes.

La Croix-Rouge suisse enfin, partieiperait ä l'exe-
cution de certaines dispositions de la 4e Convention
de Geneve de 1944 relative ä la protection des per-
sonnes civiles en temps de guerre. II s'agirait en parti-
culier de la signalisation des höpitaux civils et de leur
personnel au moyen de l'embleme de la Croix-Rouge,
ainsi que de la diffusion des prineipes des quatre
Conventions de Geneve parmi le personnel de la protection

civile d'une part, de la population civile, de
l'autre.

La Croix-Rouge suisse, comme nous le signalions
dans notre precedent numero, a designe recemment un
groupe de travail qui, en etroite collaboration avec
l'Office federal de la Protection civile, etudiera divers
projets concernant la formation du personnel sanitaire

de la Protection civile.
En outre, la plupart de ses sections regionales ont

nomme ces derniers mois des delegues qui, au sein des

communes soumises ä l'obligation d'un organisme de

protection civile, assument la liaison entre ce dernier
et la Croix-Rouge suisse.

CEuvre de paix aussi

Tout ce dispositif en voie de creation ou dejä par-
tiellement mis sur pied pourrait se reveler fort utile
en temps de paix si notre pays devait par malheur
etre frappe par une catastrophe naturelle ou une
grave epidemie, par exemple.

L'article qui suit, publie tout recemment par le
service de presse et d'information de l'Union suisse

pour la protection des civils illustre la maniere dont
pourraient se derouler les interventions des differents
organismes locaux de la Protection civile ä la suite
d'une catastrophe, d'un tremblement de terre par
exemple, qui a fait de nombreuses victimes.
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Protection civile et secours en cas de catastrophe

A l'etranger

Ces dernieres annees, l'on a pu dans la plupart des

pays, se rendre compte de l'efficacite des interventions
des secouristes de la protection civile. Tout recemment
encore, une explosion de gaz a provoque de tres im-
portants dommages dans la banlieue de Copenhague.
Pres de 2000 personnes se trouvaient sans abris. 700

collaborateurs de l'organisme de protection civile de
la capitale danoise — parmi lesquels les femmes
etaient les plus nombreuses — sont arrives sans retard
sur les lieux de la catastrophe. L'excellent travail que
ces volontaires ont fourni ä cette occasion a grande-
ment favorise la cause de la protection civile au Danemark.

Iis se sont occupes notamment de l'assistance
de plusieurs centaines de sans-abri, donnerent les
premiers soins aux blesses et participerent egalement
au deblaiement des decombres.

L'abri.

Le sauvetage.

En Suisse

Recourant aux ressources de son organisme local
de Protection civile d'ores et dejä mis sur pied, la
ville de Lausanne a mis au point ces derniers mois
un dispositif de « secours en cas de catastrophe » pret
ä fonctionner.

Le Systeme d'alarme prevu permettrait d'alerter
tres rapidement le corps des sapeurs-pompiers de

guerre, les formations de police, ainsi que les diffe-
rents services de la Protection civile locale.

L'application de ce Systeme d'alarme permettrait
d'installer les premiers postes sanitaires en l'espace
d'une demi-heure. Trente minutes plus tard, soit une
heure apres l'alerte, deux equipes sanitaires pourraient
y prendre leur service. Un delai de deux heures serait
süffisant pour mettre sur pied un premier poste sani-
taire de secours de 80 ä 100 lits; deux heures plus
tard, un second höpital d'urgence de meme capacite
serait pret ä entrer en fonction. Le service d'assistance
aux sans-abri, assure par deux equipes mobiles mobi-
lisees en l'espace d'une heure, fonctionnerait deux
heures apres l'alerte, laps de temps süffisant pour
installer un centre d'accueil.

L'alarme serait donnee par telephone. Elle attein-
drait un ou deux membres de chaque equipe qui ä

leur tour alerteraient leurs collegues. Le chef local,
auquel incombe le soin de donner l'alarme, prendrait
conjointement contact avec les services de la Croix-
Rouge, les sections de Samaritains, l'Höpital cantonal,
le Service de la transfusion de sang, ainsi qu'avec
tous les organismes cantonaux et communaux en me-
sure de preter leur concours en cas de catastrophe et
qui doivent de ce fait etre tenus regulierement au
courant des evenements.

La creation de ce dispositif de secours constitue
avec les ressources de personnel et de materiel d'un
organisme de Protection civile d'une commune fournit
un exemple excellent de la maniere dont peuvent etre
utilisees, en temps de paix, les ressources de la
Defense nationale civile. Vu les services incontestables
qu'un tel dispositif pourrait rendre sur le plan huma-
nitaire, en cas de catastrophe, il est ä souhaiter que
l'exemple donne par la ville de Lausanne fasse ecole
dans tout le pays!

L'aide aux sans-abris.
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L'instruction dans la Protection civile, sur le plan sanitaire

en particulier et collaboration avec la Croix-Rouge suisse et l'Alliance suisse des Samaritains

C'est sous ce titre que le Colonel EMG F. Glaus, chef de la section de l'instruction et des Cours de l'Office
federal de la Protection civile a introduit ce sujet d'actualite qui figurait au programme de la Conference nationale

d'automne des presidents de section des 14 et 15 novembre 1964. Resumons-en I'essentiel:

Si la Protection civile ne supprime par les dangers
d'une guerre atomique, l'eventualite de cette derniere
ne rend pas la protection des civils superflue. La
protection civile, en effet, est un « canot de sauvetage »,

comme on en trouve toujours sur les paquebots les
plus modernes et bien qu'aucun passager ne souhaite
avoir ä les utiliser au cours de la traversee... Certes, si
le bateau coule, le fait de mettre les barques de sauvetage

ä l'eau ne garantit pas absolument le salut de
leurs occupants, mais lorsque le bateau coule qui
refusera de sauter dans le canot?

Notre protection civile est ancree dans l'article
22>>'s de la Constitution föderale. Le 23 mars 1962, les
Chambres föderales ont publie la loi föderale sur la
Protection civile qui fixe les bases essentielles de son
organisation. Son article premier precise que « la
protection civile est un element de la defense nationale ».

C'est lä un fait important.

Son organisation

La Protection civile suisse est une enfant-type de
notre Etat federaliste et de notre mode de vie. Con-
trairement ä ce qui est le cas pour l'armee, nombre
de competences en matiere d'organisation, de formation,

d'equipement sont attribuees aux cantons et
aux communes.

Si l'armee, de par sa mobilite, peut tenter de se

replier pour se soustraire aux attaques, il n'en irait
pas de meme pour la population civile dont l'evacua-
tion serait en outre rendue pratiquement impossible
vu la rapidite des raids aeriens.

Le but de la protection civile est simple et clair:
proteger et sauver le plus grand nombre possible de
vies humaines et proteger les biens et les installations

qui assurent la survie d'une population. Toutes les
mesures actives et passives qui sont preconisees visent
ä cela. La protection civile n'a pas de röle de combat
ä remplir et c'est d'ailleurs pourquoi elle n'est pas
armee.

La protection de notre population civile devant etre
une affaire de caractere local, son principal «por-
teur » est la commune, cellule de toute vie collective
organisee.

Communes, Cantons, Confederation

La protection civile est fondee en premier lieu
sur le principe de l'auto-protection appliquee dans les
secteurs des gardes d'immeubles et des organismes de
protection des etablissements et des organismes locaux
de protection civile doivent etre crees dans « toutes les
communes comprenant des agglomerations de 1000

ämes ou plus ou les habitants sont totalement ou en

partie implantes en ordre serre ». En Suisse, ces
communes que l'on dit etre «tenues de creer un orga-
nisme de protection civile» sont au nombre d'un
millier environ.

Ce sont les communes aussi qui assurent l'instruction,

soit en matiere d'auto-protection, soit des

membres et des cadres inferieurs des organismes
locaux de protection. Les cantons, par contre, forment
les cadres moyens, coordonnent et contrölent l'appli-
cation des mesures prevues par les communes. De son
cöte, la Confederation assure l'instruction des cadres

superieurs et de certains specialistes.

Elle fournit en outre une importante partie du
materiel de corps et met au point les programmes
d'instruction de l'ensemble des membres de la protection

civile. C'est egalement ä l'echelle nationale que
sont planifiees et coordonnees les mesures prepara-
toires preconisees.
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Le chef local et son etat-major
A la tete de chaque organisme local de protection

civile, nous trouvons le chef local entoure de son etat-
major.

A l'instar des formations militaires qui se voient
assigner des « zones de travail », la Protection civile a

Les chefs de quartier, de secteur et de zone ont
sous leurs ordres des effectifs de collaborateurs prets
ä intervenir et qui leur sont immediatement su-
bordonnes. Le chef local, lui, dispose de reserves de
renfort et dirige de son PC les services suivants qui

Formation sanitaire des membres de la Protection civile

Quel que soit le service dans lequel il sera appele
ä collaborer et quelle qu'y soit sa fonction, tout colla-
borateur de la Protection civile incorpore dans un
organisme local recevra une instruction de base en
matiere de secours d'urgence, dite «d'aide au cama-
rade ». Cette instruction comportera notamment la con-
naissance des principales methodes de reammation en

prevu une repartition du territoire et a adopte la
classification suivante, sur la base de laquelle est estimee
l'importance que doivent avoir les divers services
(alarme, sapeurs-pompiers, sauveteurs, gardes-d'im-
meubles, etc.) qui forment un « organisme local de
Protection civile »:

tous, quels qu'ils soient, comptent un certain nombre —
dont l'importance varie selon leur role particulier —
de collaborateurs de la Protection civile appartenant
au groupe «sanitaire». C'est dire l'importance de ce
dernier.

usage, les hemostases, les diverses positions dans les-
quelles installer les blesses.

C'est dans ce domaine, en particulier, qu'une etroite
collaboration entre l'Office federal de la Protection
civile, la Croix-Rouge suisse et l'Alliance suisse des

Samaritains sera de toute importance au cours des

annees ä vemr, soit au cours des annees qui verront
un developpement systematique et rationnel de la
Protection civile en Suisse. suite page 10

Nombre
approximate

d'habitants

Bloc 6 ä 9 gardes d'immeubles 700

Quartier 7 blocs environ 5 000

Secteur 6 quartiers environ, ou 42 blocs 30 000

Zone plusieurs secteurs 100 000

Localite

Chef local et son Etat-major
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88 participants, dont quelques femmes, ont suivi ä Berne, en
automne 1964, l'un des quatre cours conjoints d'une duree de six
jours chacun organises par l'Office federal de la Protection
civile ä Tintention de futurs mstructeurs cantonaux du service
sanitaire de la protection civile. D6s 1965, ces instructeurs nou-
vellement formes seront appeles ä assurer, sur le plan cantonal
et selon une « unite de doctrine», l'instruction sanitaire des
membres des organismes de la protection civile, soit celle
notamment des instructeurs regionaux et d'aides mstructeuis

Les candidats, venus de toute la Suisse, avaient ete annonces
par les cantons, l'un des quatre groupes etant forme presque
exclusivement de Romands (notre photo ci-dessous) Recrutes
pour la plupart dans les rangsdes mstructeurs-Samaritams, ceux
qui ne beneficient pas encore d'une formation samaritame se

sont engages a parfaire leur preparation en suivant encore un
cours de l'Alliance suisse des Samaritains

Le programme des cours, mis sur pied par l'Office federal de la
Protection civile en collaboration avec le Dr Vogt, chef de l'or-
ganisme de la Protection civile de la ville de Berne, comportait
entre autres un enseignement de quatre heures en matiere de
soins infirmiers qui fut donne par des mfirmieres mises a

disposition par la Croix-Rouge suisse; ll porta par ailleurs sui
l'etude des fixations, du transport et de la position des blesses, de
la reanimation, des hemostases et de questions ayant trait ä la
Protection civile en general L'enseignement fut donne par des
instructeurs cantonaux de la Protection civile prealablement
formes ou des instructeurs-Samaritains qui s'etaient prepares
a leur täche en suivant un cours de cadres preliminaire de quatre
jours.

A Tissue du cours, les participants ont obtenu un certificat de

capacite qui les autoriseia a deployer leurs fonctions d'instruc-
teurs sanitaires en qualite de secouristes non-professionnels.
Ces collaborateurs, en effet, deployeront leur activite a titre
accessoire et c'est l'une des raisons pour lesquelles ll est fait ici
aussi appel au concours si precieux des femmes

Ces premiers instructeurs cantonaux formes depuis l'entree en
vigueur de la nouvelle organisation de Protection civile seront
vraisemblablement appeles ä suivre un cours de repetition dans
un delai de deux a quatre ans

Photos E -B Holzapfel



Effectifs reglementaires de la Protection civile en Suisse

#1 #1
480 000 femmes 350 000 hommes

Total: 830 000 membres

Les volontaires de la Protection civile

Lorsque la Protection civile sera au point, les effectifs

seront superieurs en nombre ä ceux des formations
de l'armee. Pour couvrir ces besoins en personnel, il
sera d'une part fait appel aux hommes liberes du
service militaire qui sont soumis ä une obligation legale
de servir dans la Protection civile jusqu'ä l'äge de 60

ans. L'on sollicitera aussi le concours des hommes
ayant depasse cette limite d'äge et de jeunes gens
n'ayant pas encore atteint 20 ans. Mais la Protection
civile doit en outre pouvoir compter sur la collaboration

de tres nombreuses femmes qui elles s'annoncent
exclusivement sur la base du volontariat. La colla¬

boration de femmes est notamment indispensable dans
les organismes des gardes d'immeubles, le service sani-
taire et l'aide aux sans-abri. Les effectifs requis sont
les suivants:

Gardes d'immeubles
Protection des
etablissements
Organismes locaux

Hommes Femmes Total

130 000 390 000 520 000

60 000

160 000

20 000
70 000

80 000

230 000

350 000 480 000 830 000

*

L'Union suisse pour la Protection des civils compte 10 ans de travail ä son actif

L'Union suisse pour la Protection des civils dont le
secretariat central se trouve ä Berne et qui compte
des sections dans la plupart des cantons ne doit pas
etre confondue avec l'Office federal de la Protection
civile, qui lui, a ete cree il y a quelques annees et
depend du Departement federal de Justice et Police.
L'une et l'autre ont des täches bien definies ä remplir.

L'Union suisse pour la Protection des civils, organisation

de droit prive s'est fondee en automne 1954,

sous la presidence du tres regrette Ed. von Steiger,
ancien Conseiller federal. Elle etait en quelque sorte
une «resurrection» de l'ancienne Association suisse
de defense aerienne dissoute en 1946.

Conformement au mandat qui lui fut confie ä

l'epoque, elle a consacre ses 10 premieres annees d'ac-
tivite ä l'information du public sur la portee et la
necessite de la defense nationale civile; ä une epoque
oü la Protection civile etait encore loin de connaitre
la faveur dont eile jouit aujourd'hui, elle a contribue
par ses efforts inlassables ä la mise sur pied de la

Protection civile, telle qu'elle existe actuellement en
Suisse.

En 10 ans, l'Union suisse pour la Protection des
civils a fait ceuvre de pionniere, suscitant ä l'egard
de la defense nationale des civils l'interet non seule-
ment de la population, mais des autorites aussi. Elle a
beneficie en l'occurrence de l'appui de la Croix-Rouge
suisse qui lui a offert notamment l'hospitalite ä son
siege central au cours de ces 10 premieres annees.

Comme l'a precise le Conseiller aux Etats G. Darms,
le president actuel de l'Union en rappelant ce que
furent ces 10 premieres annees d'efforts, celle-ci
entend bien, au seuil de sa He annee, ne pas se re-
poser sur ses lauriers ni ralentir son activite. Ces pro-
chaines annees, l'Union suisse pour la Protection des
civils, appuyee par ses sections regionales, participera
ä la mise en pratique et ä la realisation des lois et
tentera de susciter la collaboration des milliers de
volontaires qui devraient etre incorpores dans les
organismes locaux. Le fait que le concours de plus de
450 000 femmes s'avere necessaire suffit ä lui seul ä

souligner l'ampleur de cette täche des annees ä venir.
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